
Conseil d'école du mardi 5 novembre 2019 : 
 

Membres convoqués : 

 

Enseignants :   Parents d'élèves :    Mairie :    

 

Mme Delqué              Mme Hamdani    Mme Giamarchi  

Mme Mabru              Mme Alasset                          Mme Faucheux   

M. Montauriol  Mme Moreul  

Mme Dedieu   Mme Pedussault Duclos (excusée)  Autres membres : 

Mme Timbert  Mme Noble   

M. Cazaux (excusé)              Mme Causse                   M. Bertocchini (ALAE)  

M. Lemaire              Mme Sancan                                     Mme Pavie (DDEN) (excusée) 

M. Lérimé                             Mme Perrier Pasquet  

Mme Delbosq             Mme Le Borgne 

Mme Peccoz (excusée)         M. Clermont 

M. Vergniol                           Mme Delor 

    Mme Boutaut 

    Mme Sazy 

    

 

M. Chaussard (IEN) est excusé. 

 
Début de la séance à 17 h 30. 

 

Calendrier des prochains conseils : (17h30) 

 

mardi 10 mars 2020 

mardi 2 juin 2020 

Vote du règlement intérieur de l’école : 

 

Lecture et vote du règlement intérieur. Aucun changement par rapport à l’année précédente. 

Adopté à l’unanimité. 

 

Organisation pédagogique de l’école : 

 

 La répartition des élèves et des enseignants est la suivante : 

 

CP/CE1 M. Montauriol 

 

22 élèves  CE2/CM1 Mme Dedieu 

 

22 élèves 

CP Mme Mabru 

 

24 élèves  CM1/CM2A Mme Peccoz 

M. Lemaire 

22 élèves 

CE1 M. Cazaux 

M. Lérimé 

22 élèves  CM1/CM2B Mme Delbosq 24 élèves 

CE1/CE2 Mme Delqué 21 élèves 

 

 CM1/CM2C Mme Timbert 24 élèves 

CE2 Mme Salvetat 

M. Lérimé 

23 élèves  Total  204 élèves 

 

Ce total est à comparer à celui de 218 élèves de la rentrée 2018. Les arrivées prévues comme 

chaque année pendant l’été n’ont pas eu lieu. Il n’y a que 32 élèves en GS à la maternelle et 

34 CM2.  

Il faut s’attendre à une fermeture de classe l’année prochaine… 

 



Projet d’école : actions déjà réalisées ou à prévoir en 2019/2020: 

Déjà réalisées 

- Rentrée en musique : moment agréable pour commencer l’année et se produire devant les 

parents.  A reconduire. 

- Journée balle ovale le vendredi 18 octobre (Cycle 2 le matin et Cycle 3 l’après-midi) en lien 

avec le comité départemental de rugby et le club de Montesquieu Volvestre : ateliers autour 

de la balle ovale encadrés par les éducateurs du club local. Les élèves ont pris du plaisir à 

participer à ces ateliers. 

- Projet jardin de l’école :  En lien avec M. Lucas Dédès. L’entretien régulier du jardin et la 

découverte des plantes pour les classes de cycle 2.  

Participation au défi pour la biodiversité, proposé par Maths et sciences 31 : « Fais venir des 

animaux dans ton environnement » : fabrication d’un hôtel à insectes (CE2), conception de 

mangeoires pour les oiseaux (cycle 3) et observation des animaux à partir de clés de 

détermination.  

Une vente de végétaux du jardin aura lieu fin novembre pour financer l’achat d’outils et de 

graines.  

Un chaleureux remerciement de la part de l’équipe par rapport à l’investissement de Mr 

Dédes. 

Projet de l’achat d’une serre par la mairie. 

 

A prévoir : 

- Classes découvertes pour tous les élèves de l’école : découverte du milieu montagnard  

• Classes de CP de Mme Mabru et CE2 de Mme Salvetat/M. Lérimé du 11 au 13 mai à 

Ascou (09) 

• Classes de CP/CE1 de M. Montauriol et CE1 de M. Cazaux/M. Lérimé du 18 au 20 mai 

à Aulus (09)   

• Classes de CE1/CE2 de Mme Delqué et CE2/CM1 de Mme Dedieu du 14 au 15 mai à 

Suc et Sentenac (09) 

• Classes de CM1/CM2 de Mme Delbosq, CM1/CM2 de Mme Timbert et CM1/CM2 de 

Mme Peccoz/M. Lemaire du 3 au 5 février à Auzat (09). 95 euros demandés aux familles. 

 

La coopérative scolaire financera 35% du coût total. Des actions seront menées pour faire 

baisser la participation des familles.  

 

- Nuit de la lecture en collaboration à et avec la médiathèque le samedi 18 janvier à partir de 

18h : Dispositif lancé en 2017 à l’initiative du ministère de la Culture, la Nuit de la lecture a 

pour objectif de célébrer la lecture sous toutes ses formes. Participants : classe de Mme 

Mabru  et M. Cazaux + élèves du CM. 

 

- 1,2,3 chantons : projet chorale pour les classes de cycle 3 

  

- Danses occitanes en E.P.S. : les enseignants comptent organiser un bal occitan à la fin du 

cycle d’apprentissage pour les cycle2. Il pourrait avoir lieu à l’occasion du carnaval. La salle 

polyvalente a été réservée par les parents le samedi 29 février.  

 

- Semaine sans écran : Y a-t-il eu prise de contact comme prévu lors du forum des 

associations ? non 

Elle a lieu du 22 au 29 avril 2020. Elargissement de la zone de Salies à Carbonne. Si une 

action est envisagée, elle doit s faire dans un cadre plus large que celui de l’école. 

 

- Projet lecture CM2/6ème : 

Les 20 et 21 janvier rencontre avec Marc Lizano (illustrateur de littérature jeunesse). 

 

 

D’autres actions seront certainement mises en œuvre avant la fin de l’année scolaire.  

 



 

Budget de fonctionnement : 

 

La mairie prévoit un budget de 32€/élève qui sert essentiellement à l’achat de matériel scolaire. De 

plus, une subvention de 2745€ est attribuée à la coopérative scolaire, ce qui équivaut à 300€ environ 

par classe.  

Le budget peut-il être amené à évoluer côté mairie. La mairie répond que ce n’est pas possible pour 

l’instant. 

Qu’en est-il de la demande de subvention exceptionnelle de 1500€ pour les classes découverte ? 

La mairie répond qu’en raison de l’importance de l’investissement concernant les vidéoprojecteurs, 

cette subvention ne pourra être accordée. 

 

Equipement audio-visuel : 

 

Qu’en est-il de la commande des vidéoprojecteurs ? 

Très gros effort de la mairie car les 9 (ou 8) classes seront équipées : vidéoprojecteurs (à lentilles 

courtes avec stylos interactifs) fixés au-dessus des tableaux avec tableaux blancs opaques et un ordi 

portable par classe. 

Fournisseur : Mr Jacquelin 

Soit une dépense globale supérieure à 24 000 euros. 

Planification : 

Une classe sera équipée en janvier pour un test puis en suivant, installation à partir de février pour 

les autres classes. Les enseignants remercient  la mairie pour cet équipement. 

 

Sécurité des locaux : 

 

- Un exercice d’alerte incendie a eu lieu le 30 septembre. Tout s’est déroulé normalement, dans des 

temps acceptables. 

 

- Un exercice de confinement pour alerte intrusion a aussi été organisé. Il faut noter que le signal 

d’alerte est toujours insuffisant (déjà signalé les années précédentes). La mairie propose d’essayer 

un sifflet. 

 

Aménagement des locaux : 

 

- Le personnel AVS demande une salle pour se réunir et manger à midi. Pas de salle disponible. Mme 

Faucheux propose d’occuper la salle de l’infirmerie et/ou celle du RASED, voire d’intervertir les 

deux. A noter qu’une salle de classe risque de se libérer à la rentrée prochaine. 

 

- Les arbres de la cour ne se développent plus… Que propose la mairie ? 

Les protéger (barrière autour ?) 

 

- M. Dédès souhaiterait un local pour stocker du matériel, des graines pour le jardin de l’école.  

Cf le projet de serre homologuée (6 x 4m) … environ 800 euros financement par l’ALAE. 

 

- Problème récurrent de fortes chaleurs en juin et en septembre.  

De plus, avec le soleil rasant, les classes donnant côté cour doivent tirer les rideaux. Idée : pouvoir 

moduler (ex : stores ou rideau en plusieurs parties). Pas de réelle solution pour l’instant. 

A part les brumisateurs achetés par la mairie et une aération matinale des locaux par le personnel 

mairie ou rideaux en tissu). 

 

Travaux divers : 

Mettre un panneau « interdiction de fumer » à l’entrée de l’école. La mairie est d’accord mais va se 

renseigner pour savoir si elle doit prendre un arrêté. 



 

Coopérative scolaire : bilan financier 2018/2019, actions prévues pour 2019/2020 : 

Solde du compte de la coopérative : 9008,59 euros 

Dont subvention de la mairie 2745€ 

Rappel : la subvention du pays Sud Toulousain de 2300€ pour le projet théâtre 2017/2018 devrait 

arriver avant la fin de l’année.  

Montant des cotisations 2019/2020 : 1687 euros 

 

 

A noter : les parents d’élèves se montent en association avec les parents de l’école maternelle à partir 

de janvier 2020. 

 

Les actions prévues cette année scolaire : 

 

- Photos scolaires (Attention : décaler le prélèvement des chèques pour janvier) 

- Vente de sapins bio ariégeois organisée par les parents à l’école. Barrières à demander à la 

mairie et un policier municipal pour le moment de distribution prévue le vendredi 6 

décembre. 

- Vente de torchons organisée par les enseignants au printemps. 

- Tombola organisée par les parents d’élèves  

- Bal costumé le samedi 29 février 

- Vente plantes jardin  

- Vente de chocolats le 8 décembre à la Halle gourmande organisée par les parents. 

 

Rappel en ce qui concerne les dons : c’est l’association départementale de l’OCCE qui fera 

les reçus pour une déduction fiscale (ce qui peut prendre un certain temps en raison d’une 

procédure assez contraignante). Le don devra être au moins égal à 100€ si le donateur est 

aussi parent et a cotisé.  

La vente de bouteilles au profit de la coopérative scolaire proposée par le magasin Carrefour 

est impossible car ceci est contraire au principe de neutralité du service public qui englobe 

la neutralité commerciale. (Rappel de l’article D.111-9 du code de l’éducation reçu le 16 

octobre dans les écoles). 

Questions parents : Est-ce qu’une entreprise peut faire un don? Contacter l’école si le cas se 

présente. 

  

 

Sur le site EDUSCOL, il y a une partie qui explique les missions du conseil d’école. M. Montauriol 

propose que ce document soit envoyé aux parents délégués. 

 

 

 

 

 

 

Fin de la séance à 19h11. 

 

 

Le secrétaire : Mme Salvetat     Le président : Mr Montauriol 

 

                                                              


